
 

 

 

Définition des conditions de circulation 

 

 

Quatre états bien différenciés sont ainsi définis en fonction de la difficulté à circuler : 

� C1 : circulation normale ;  

� C2 : circulation délicate avec danger potentiel mais faible risque de blocage ; 

� C3 : circulation difficile avec danger évident et fort risque de blocage ; 

� C4 : circulation impossible, par exemple bloquée par des véhicules en travers. 

 

 

 


